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MINISTERE DES AFFAIRES: ETRANGERES., ' "~ " .

~

Exposé des Motifs

du projet de loi autorisant le Président
de la République ~ ratifier l'Accord In-
tergouvernemental relatif à l'Ecole Mul-
tinationale des Télécommunications de

Rufisque.

L'Ecole Multinationale des Télécommunications de Rufisque est
un établissement d'enseignement professionnel chargé de la formation
des cadres moyens et supérieurs de télécommunications d'Afrique fran-
cophones.

Cette école bénéficie d'une assistance technique et financièrs du
programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD) et de l'Union
Internationale des Télécommunications (U.I.T.) sous la forme d'un
programme régional regroupant huit pays: la R.P. du Bénin, la COte-
d'Ivoire, la Haute-Volta, le Mali, la R.I. de Mauritanie, le Sénégal
et le Togo.

Dès 1975, l'Ero~ire Centrafricain (E.C.A. adhèra comme
neuvième membre.

En conformité avec
- la Résolution nQ 34 de la Convention de l'U.I.T. - Montreux

1965
- la Résolution nQ 1 de la Commission Economique pour l'Afrisue

(C.E.A.) - Addis-Abéba 1966
- les Résolutions de l'O.U.A. relatives ~ la formation pro-

fessionnelle ;

La République du Sénégal a été choisie comme pays-hete. Ce qui
permit le démarrage de l'Ecole en Novembre 1971.

.../ ...
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C'est ainsi que depuis sa création, l'écoie a formé plus de

400 contr61eurs des install.~ions électromécaniques (r.E.M.) direc-
tement chargés de la maintenance et de l'exploitation d'onéreux et COID-
plexes équipements de différentes administrations - P. et T., A~ronau-:
tique Civile, Radiodiffusion, Armée, Télésénégal etc - des Etats-membrE
ou de pays amis du continent.

Il convient de noter les résultats positifS découlant des ré-
centes consultations au niveau des différentes parties en vue de l'ex-
tention de la formation au niveau supérieur (ingénieurs de travaux ou
inspecteurs des télécommunications).

Eu égard A cette notériété que s'est rapidement faite l'école,
il n'est pas trop optimiste d'espérer l'adhésion prochaine de la plupar
des pays de l'Afrique Centrale sans pour autant négliger l'intér~t
que lui portent désormais la Guinée-Bissau et les rIes du Cap-Vert.

Cette forme de coopération qui ira se renforçant lui conf~re son
caractère d'institution interafricaine, compte-tenu, du niveau et des
besoins de formation à moyen et à long terme des pays de la région,
liés aux vastes programmes de développement des réseaux nationaux et du
réseau panafricain des télécommunications.

Ce document qui définit les bases juridiques essentielles de
l'établissement porte sur:

1 - Les fonctions de l'école qui sont:

a) de donner aUx cadres, issus de recrutement interne ou externe
une formation professionnelle pratique et compl~te ;

b) d'assurer la formation pédagogique pratique des instructeurs
et des moniteurs chargés d'assumer, dans les centres nationaux de
formation crées par les Administrations, la formation des agents
d'exécution et des cadres subalternes;

c) d'assurer la formation des cadres moyens et supérieurs

d) d'organiser des COUrs de préparation par correspondance aUx
différents concours donnant acc~s à llEcole ;

.../ ...
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e) d'organrser des cou rs de perfectionnement ou de recyclage
à l'intentioti des fonctionnaires: cadres moyens et sup~rieurs des
services sp~cialis~s.

2 - Les organes principaux de l'Ecole sont

a) Le conseil d'administration qui se r~unit tous les ans et corn-

prend

- Le Ministre charg~ des Postes et T~l~communications du S~n~gal
ou son repr~sentant, pr~sident ;

- Un repr~sentant de l'Administration des Postes et T~l~communication
de chacun des pays participants ;

Le Directeur de l'Ecole Multinationale

Le Directeur de l'Ecole Nationale des P. et T. du S~n~gal ;

- Un repr~sentant de l'Union Africaine des Postes et T~l~communica-
tions (U.A.P.T.).

b) Le Directeur de l'Ecole qui est nomm~ par le Conseil d'ad-
ministration et d~sign~ parmi les fonctionnaires sup~rieurs des télé-
communications de l'administration des P. et T. du S~négal.

Il est assisté d'un Directeur des études originaire d'une Admi-
nistration des Pays-membres autres que celle du Sénégal.

c) Le Conseil de perfectionnement qui est un organe consultatif
chargé d'examiner toutes les questions touchant ~ la pédagogie et aU
régime des études qui lui sont soumises par le Directeur de l'Ecolo.

3 - Sa capacité juridique et immunités.-

L'Ecole Multinationale et ses fonctionnaires jouiront dans le
territoire de chacun des Gouvernements parties aU présent Accord des
privil~ges, des immunités et franchises établies dans la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations-Unies •

.../ ...
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Ilcon,viendrait toutefois, de noter que l'assistance multilaté-
rale dont bénéficie l'école est à laquelle il est fait allusion plus
haut arrive à terme vers la fin de l'année 1976. Ainsi, toutes les
dépenses inhérentes à son existance voire à sa continuité et à sa ges-
tion seront enti~rement à la charge des contractants moins le Sénégal,
pays-h6te dont la contribution réside en la mise à disposition de
l'Ecole d'infrastructures d'accueil.

C'est pour répondre pleinement aU désir des Etats concernés gula
été rédigé et accepté par les autorités compétentes de chacun d'eux
l'Accord Intergouvernemental concernant l'Ecolè Multinationale des
Télécommunications de Rufisque.

Ainsi, j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le
projet de loi autorisant le Président de la République à le ratifier./-

Fait à Dakar, le

Le Ministre d'Etat chargé des
Affaires Etrang~res,

As san e SECK.
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REPUBLIQUE DU. SENEGAL

ASSEttIBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1977

, )..0:.(
APPORT

~-

fait au nom

de lrIntercommission constituée par les Commission des Affaires
Etrangères, de la Législation, de l'Education, des Travaux Publics,
des Finances et des Affaires Economiques

sur

Le Projet de Loi N° 11./77 autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord Intergouvernemental relatif à l'Ecole
Hul tina tionale des Télécommunications de Rufisque.

par
Honsieur Louis GOMIS

RAPPffiTEUR •
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Honsieur le Président,
Hes uher-s L:ollègues,

l'ECole Multinationale des Téléco~~unicati0ns
de Rufisque, chargée de la formation des cadres moyens et supérieurs
de télécommunications d'Afrique francophone, bénéficie d'une
assistance technique et financière du prograTh~C des Nations-Unies
pour le Développement ~'JUD)et de l'Union Internationale des
Télécommunications (UIT) sous la forme d'un programme régional
regroupant huit pays : le Bénin, la Côte d'Ivoire, la Haute Volta,
le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et le Togo.

En conformité avec certaines Résolutions de
la convention de l'UIT et de la Cor:mU.ssionEconomique pour l'Afrique
ainsi que celles de l'O.U.A. relatives à la formation professiorâ1ellc,
la ~épublique du Sénégal a été choisie comne pays-hôte. Ce qui permit
le démarrage de l'Ecole en Novembre 1971 et la formation de plus
de /;00 technioiens des Postes et TéléconlJ,mnications, de l'Aéronautique
civile, de la Radiodiffusion et de l'Armée des Etats-membres ou de
pays amis du continent.

Compte tenu de ces résultats et de la bonne
réputation que s'est rapidement fa.ite l'école, l'Empire Centrafricain
adhéra comme neuvième membre en 1975 et il n'est pas trop optiDiste
d'espérer l'adhésion prochaine de la plupart des pays de l'Afrique
Centrale sans pour autant négliger l'intérêt que lui portent désorr~ais
la Guinée-Bissau et les Iles du Cap-Vert.

Cette forme de coopération qui ira se renforçant
lui confère son caractère d'institution interafricaine, compte tenu,
du niveau et des besoins de formation à moyen et à long terme des
pays de la région, liés aux vastes programmes de développement des
réseaux nationaux et du réseau panafricain des Télécommunications.
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Cet accord qui définit les bases juridiques
essentielles de l'établissement porte sur les fonctions de lrEcole
qui sont :

- de donner une formation professionnelle pratique et complète
- d'assurer la formation pédagogique pratique des instructeurs

et celle des cadres moyens et supérieurs
- d'organiser des cours par correspondance pour la préparation

aux concours d'accès à l'école et des cours de perfectionne-
ment ou de recyclage à l'intention des cadres moyens et
supérieurs des services spécialisés.

Les organes principaux de l'Ecole sont
-Le Conseil d'Administration
- La Direction
-Le Conseil de perfectionnement.

- Le Conseil d'administration comprend le
Ministre chargé des Postes et Télécommunications du Sénégal, ou son
représentant, un représentant de l'Administration des Postes et
Télécommunication de chacun des pays participants, le Directeur de
l'Ecole Hultinationale, le Directeur de l'Ecole Nationale des p.et l'.
du Sénégal et un représentant de l'Union Africaine des Postes et
Télécommunications(UAPT).

La Direction est assurée par un fonctionTIk~re
supérieur de l'administration des P et 't'. du Sénégal, nommé par le
Conseil d'administration. Il est assisté d'un Directeur des Etudes,
originaire d'une administration des Pays-membres autre que celle
du Sénégal.,

Le Conseil de perfectionnement est l'organe
consultatif chargé d'examiner tout~s les questions pédagogiques qui
lui sont soumises par la Direction.
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CAPACITE JURIDIQUE et INMUNITES

L'Ecole Htù. tinationale et ses fonctionnaires
jouissent dans le territoire de chacun des Gouvernements parties
au présent accord des privilèges, des imrJunités et franchises établies
dans la Convention sur les privilèges et i~unités des Nations-Unies.

Monsieur le PrésidEu't, Mes Chers Collègues, il
est à signaler que le présent accord reste ouvert à tout paya

africain dêsireux d'utiliser l'Ecole pour la formation de son
personnel des services des Téléconnnunications•

.Ainsi, votre Intercommission a adopté ce
Projet de loi 1;:/77et vous demande à votre tour de bien vouloir
autoriser le Président de la République à ratifier cet accord.

,
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autOrisântle ,Président 'de la R~publique
à Î'~;t:if}.er .1' Açcor<i'·~nterg?UVetnemental
concer-nant; l'Ecole·multinationaJ.e des
TélécOmrnunicati~n~ de l1uÎÎs~e, signé par
le Sénégal le 25 Fêvrièr 1975.. ;'

L' ASSEMBLEENAT.IONALEa délibéré et adopté en sa séance du

VENDREDIla Ji1IN 1CfI7 ,

LE PRESIDENTDE LA RAPUBLIQUEpranulgue la loi dont la teneur

suit:

ARTICLEUNIqu:E.- Le Président de la République est autorisé à ratifier

l'Accord intergouvernemental concernant l'Ecole multinationale des Télécommu-

nications de Rufisque. signé par le Sénégal le 25 Février 1975.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fa! t à Dakar, le 23 Juin 1977

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

i
i

i
\ i
\.-

///-

,//

./
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,.,•.-> v »

LéOpold Sédar SENGHOR.

\,
v·

·i

Abdou DIOUF. ./

\
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INTERGOUVERNEMENTAL CONCERNANT

L'ECOLE MULTINATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

DE RUFISQUE
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Ariicl_?-.i.-Création du Cen-cre

Dans certains Pays, la cr~ation de centre nationaux a peruis
de former certaines catégories de personnel d'ex~cution mais, lors-
que cette formation doit s'adresser aU personnel de niveau technique
plus ~levé~ de nombreux pays n'ont pas la possibilité de l'effectuer
par leurs propres moyens.

Âu cours de nombreuses réunions, les Gouvernements des Etats
Africains membres de l'O.U.A. et de l'UAPT ont manifesté le désir de
voir assurer, autant que possible en Afrique, la formation du personnel
de leurs Administrations des Télécommunications.

1) - Dans les écoles nationales de chaque Etat pour le personnel
d'exécution.

2) - Dans les écoles régionales pour le personnel du niveau moyen et
ultérieurement du niveau supérieur.

(Voir r~solution nQ 1 prise aU cours de la réunion de la commission
du Plan pour l'Afrique - Addis-Abéba 1967).

C'est la raison peur laquelle le PNUD a approuvé le projet de
création de l'Ecole Multinationale de Rufisque. Ce projet régional
groupe les Gouvernements de la Côte d'Ivoire, du Dahomey, de la Haute-
Volta, du Mali, de la Mauritanie, du Niger, du Sénégal et du Togo.

Article 2!- Fonctions de l'Ecole Multinationale

Il s'agit de doter les pays participants des moyens de former les
cadres de leurs services des Télécommunications. Cette action est in-
dissociable de l'extention des réseaux de télécommunications en Afrique:
extension dont on attend qu'elle soit un important facteur de dévelop-
pement.

L'Ecole est chargée:

a) de donner aUX cadres, issus du recrutement interne, le com··
pl~ment de formation professionnelle nécessaire à l'exercice de leurs
nouvelles fonctions et de pouvoir à leur recyclage en mati~r~ d'en38~··
gnement général ;

.../ ...
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b) dOassurner la formation professionnelle complète des jeunes can-
d-idats recrutés par concours ext e.rrie et de les conduire à l i obten-
-tion des diplômes néc,essai~e5 à leur titularisation ,

c) d "assurer la formation pédagogique pratique des instructeurs et
des moniteurs cbargés d'assumer dans les centres nationaux de forma-
tion crées par les Administrations; la formation des asents d'exé-
cution et des cadres subalternes i

d) d'assurer la formation professionnelle des cadres moyens et supé-
rieurs ;

e) d'organiser de-s cours de préparation par correspondance aux dif-
férents concours donnant accès à l'Ecole;

f) de définir 3 la demande des Etats, les modalités de concours de
recrutement externe et interne des contrôleurs et des inspecteurs
êlêves et d'organiser ces concours au sein de chacun des Pays in-
t~ressês selon les règles ~tablies dans le règlement intirieurde
l~Ecole Multinationale.

g) dOorganiser des cours de perfectionnement ou de recyclage a l'in-
tention des fonctionnaires des cadres rnoyen s et supérieurs et des
services spécialisés ;

h) d °étudier toutes les questions pédagogiques liées .3 la formation
professionnelle qui viendraient à lui être sownises par les ~dminis-
trations et conseillgr celles-ci sur ces questions ;

i) d'élaborer et de veiller ~ la mise â jour des manuels d'enseigne-
ent en usage à l'Ecole MultiEationale et dans les Ecoles nationaleso

Les ornanes principaux de l'Ecole Multinationale sont

~ le Conseil d' admt ni strat.Lon

- la Direction
- le Conseil de perfectionnement,

00./.0.
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Article 3 - Le Consei.l d'Administration

l - Composition

L'Ecole Multinationale est placée sous liautorité d'un Conseil
d'Administration composé comme suit:

- le Ministre chargé des Postes et Télécommunications
du S~négal ou son reprêsentant, président;

- un reprêsentant de l'Administration des Postes et
Télécon~unications de chacun des Pays participantsu avec droit de

voteo

Il comprend, sans droit de vote :

- le Directeur de l'Ecole Multinationale,
- le Directeur de llEcole Nationale des Postes et Télé ,-

comreun i.catLons du Sénégal,
- un repr€sentant de l'Union Africaine des Postes et

Télécorn.rnunications {VoAoPoTo} 0

Le Conseil d'Administration peut inviter â ses réunions
en qualit-é d'expert-consultant, toute personne de. son choix avec
voix consultative 0

En outre. sur demande de leur part, présentée au Prési-
dent/ les Administrations des Postes et Télécommunicationsdes Pays
memb.r es de l'UAPT non parties au présent Accord peuvent se faire re-

présenter aux rSunions du Conseil d~Administration en qualité d'ob-
servateur; sans droit de vote.

A titre exceptionnel 1 il pourra être fait appel en tant
que besoin â un représentant de chacun des organismes d'assistance
technique qui participent ou ont participé au financement des acti-
vités de l'Ecole Nultinationale.

2 ~ Réunion

Le Conseil d'Administration se réunit en session ordinaire au
sièg+.? de 11 Ecole Mul tinationale urie fois par an sur convocation de
son Président.

• 0 • / •••
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A la demande du Pr~sident ou des 2/3 de ses membres, il se réun:
en session extraordinaire.

3" - Mission

10 Conseil d'administration a tous les pouvoirs n~cess~ires pour BE

surer le fonctionnement de l'Ecole Multinationale, fixer les grandes
lignes de son programme, ~tablir son budget, créer et maint8nir dns re
lations avec les autres organisations. Il fixe les r~gles admini3trati
le r~glement financier et le statut du personnel de l'Ecole HultinBtio
nale.
Il ast ch2rg~ notamment :

a) de proposer aux Gouvernements des Pays participants les modi-
fications ~ventuelles à apporter aux statuts de l'Ecole Multinationale

b) d'adopter et de modifier éventuellement les r~glements admi-
nistratif, financier et int~rieur de l'Ecole;

c) d'approuver le statut du personnel de l'Ecole

d) de nommer le Directeur et le Directeur des études do l'Ecolos

e) de nommer ~galement, sUr proposition du Directeur, le personnE
enseignant;

f) d'arr~ter les prOgraDilles des cours de formation

g) d'approuver les programmes des concours internes et ext~rne 1e
r e c rut ement ;

h) de décider des quotas r~servés à chaque Pays-membre pour l'~d-
mission des él~ves à l'Ecole;

i) d'approuver les cOfuptes de l'exercice ant~rieur, d'arr~ter le
budget de fonctionnement de l'Ecole ~insi que le fondS de roulement,
d'établir la répartition des charges correspondantes entre les Pa;s 0~

de déterminer les modalités ffiat~rielles et financiàres des stages ~e
.../ ...
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perf8ctionnement et des divers services rendus par l'Ecole

j) d'effectuer la r~partition du montant des bourses affect~es
aUx élèves (frais d'internant, dotation de mat~riel scolaire, dotation
personnelle à l'~lève)

k) de fixer les modalités d'intervention de l'Ecole sous forme
d'assistance aUx diff~rents Centres nationaux d'enseignement des Postes
et T~lécommunications des Pays-membres ;

1) d'arr~ter, dans le cadre du Plan de développement de l'Ecole:
les propositions concernant l'organisation des enseignements et les
créations de postes n~cessaires ;

m) d'approuver le8 propositions d'achat d'équipements importants
pour l'extention et la modernisation des différents laboratoires;

n) de créer et de conf~rer le diplÔme sanctionnant les 6tudes
conformément aux dispositions prévues par le règlement intérieur de
l'Ecole et adoptées par les Pays-megbres ;

0) de conclure sur les demandes d'aides extérieures.

Artiq)_e 4 : Direction

- Le Directeur de l'Ecole

L'Ecole Multinationale est dirigée par un fonctionnaire supérieur
de l'AdministrMtion des Postes et Télécommunications du Sénégal. Spé-
cialiste des Télécommunications. Il est nommé par le Conseil d'Adminis-
tration, sur proposition du Sénégal.

Le Directeur de l'Ecole est assisté d'un Directeur des études,
oricin2ire d'une des Administrations des Pays-membres autre qne celle du

Sén8:zal.

Le Directeur de l'Ecole disposa d'un service administratif.

Il est responsable de l'exécution des décisions et directives
.../ ...
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du, Conseil 'd'Administration, de ,la pr~sentatiorr' du budget et du ,
re-

glement des affaires d'administration gén~rale et de la mise en oeuvre
du programme de llEcole.

Il est responsable du fonctionnement et de la gestion de l'Ecole
tant sur le plan pédagogique <;luesur le plan administratif et financiel

A) Le Directeur de l'Ecole nomme le personnel qui n'est pas visé à l'ar
ticle 4 et dont les postes sont prévus au budget de l'Ecole par le Con-
seil d'Administration;

b) Le Directeur de l'Ecole prépare, en vue de leur approbation par le
Conseil d'Administration, les r~glements administratif et financier, le
r~glement intérieur et le statut du personnel de l'Ecole;

c) Il est chargé d'étudier toutes les questions à soumettre pour avis
au Conseil de perfectionnement ou pour approbation ou décision au Con-
sei~ d'Administration;

d) Il représente l'Ecole en justice et dans tous les actes de la vie
civile ;

e) Il prépare le budget, les rapports et les programmes annuels à sou-
nettre au Conseil d'Administration;

f) Il est habilité à prendre tous contacts nécessaires avec les res-
ponsRblos des écoles nationales pour traiter des questions p6dagogiques

g) Il présente au Conseil d'Administration, pour approbation, las pro-
pos~tions d'achat d'~quip0ments importants pour l'extention et la mo-
dernisation des diff~rents laboratoiros.

2 - Le Directeur des 6tudes.

Sous l'autorité du Directeur, le Directeur des ~tudes est charg~
d'~tudier toutes les questions touchant l'enseignement, IR documenta-
tion, la pédagogie et le r~gime d'~tu~GS des ~l~ves. Il remplace le
Directeur en cas d'absce~co. .../ ...
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Ar.tiele..5.: .,..Le Conseil de perfectionnement

Le Conseil de perfectionnement est un organe consultatif clIDar-
gé d'examiner toutes les questions touchant à la pédagogie et au x·égime

des études qui lui sont soumises par le Directeur de l'Ecole.

a) Il donne notamment son avis sur
les programmes des COUrS de formation ;
les Programmes des concours de recrutements
la conception des cOUrS de préparation aUx concoUrs
les programmes des stages de recyclage ou des cours de perfectionne-

ment ;
les méthodes pédagogiques ;

- les questions relatives au corps enseignant.

b) Il comprend :

le Directeur de l'Ecole Multinationale, président
le Directeur des études de l'Ecole Multinationale
le personnel enseignant de l'Ecole Multinationale
Un représentant de l'aSSOCiation des anciens él~ves

- deux représentants des él~ves en CoUrS de scolarit~.

Le Conseil de Perfectionnement peut faire appel à toute persol1ne
lité ou organisme concerné Par la formation donnée à l'Ecole Iiulti-

nationale.

c) Le Conseil de perfectionnement se réunit en principe deux
fois par année scolaire sur convocation du Directeur de l'Eco18.

Arti..s..l_e6: - Capacité juri.d:i.o,ueet im.munités :

L'Ecole Multinationale et ses fonctionnaires jouiront dans l~
territoire de chacun des Gouvorn8ments parties aU présent Accord des
privil~gcs, immunités et franchises établies dans la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations-Unies.
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1 - LIEcole Multinationale

- L'Ecole Multinationale est une personne juridique internatio-
nale jouissant de la pleine capacit~ juridique et des privil~ges et
immunit~s qui lui sont reconnus sur le territoire de chacun des Gouver-
nements parties, pOur exercer ses fonctions et atteindre ses objectifs.

- L'Ecoke Multinationale a la franchise postale, t~l~graphique
et t61ciphonique dans les Pays parties aU présent Accord.

- Les Gouvernements des Pays parties au présent Accord s'enga-
gent à exonérer llEcole de tous droits de douane sur les objets import~
pourvu que ceux-ci soient n~cessaires au fonctionnement de l'Etablisse-
ment.

-Le Gouvernement du Sén~gal accordera à l'Ecole les privil~ges
immunités reconnus aUx organismes intornationaux de caract~re intergou-
vernemental, similaires à ceux prévus par la Convention SUr les pri-
vil~ges et immunités des institutions spéci~lisées adoptée Par l'Essem-
bl~e Générale des Nations-Unies le 21 Novembre 1947, ainsi que tous les
autres avantages octroyés par la l~g~slation nationale à des organismes
poursuivant des buts culturels, 10 tout conform~ment aux termes de
l'accord qui sera conclu à cet effet entre le Gouvernement du S~négal
et le Conseil d'Administration de l'Ecole.

2 - Le personnel.
Le personnel de l!Ecole b~n~ficiera des facilit~s, Frivil~-

gas et immunit~s, conformément aux accords conclus entre le Pays si~ge
et les institutions .similaires ~ l'Ecole.

3 - Les élèves.
Les ~l~ves ne sont pas soumis aux restrictions relatives a

l'i.mnügration.

4 - Renonci8tion aux privil~ges.
Le Conseil d'Administration Peut renoncer eux privil~ges et

immunit~s auxquels l'Ecole Binsi qUe le personnel peuvent avoir droit
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A:rticlB 7 - Adhésion à l'Accord

Le présent Accord est ouvert à tout pays africain désireux
d'utiliser l'Ecole cornilleinstrument privilégié pour la formation de
son personnel des services des Télécommunications.

Le Pays intéressé adressera une demande écrite au Président
du Conseil d'administration de l'Ecole qui la communiquera à tous los
pays parties à l'Accord et au Secrétaire Général de l'UAPT.

Article 8 : - Engagements des Pays contractants:

Les Pays contractants s'engagent à confier, par priorité, la for
mat ion de leurs cadres moyens at supérieurs des Télécommunications à

l'Ecole Multinationale.

Ils s'engagent également:

- à participer aU financement des frais de fonctionnement de
l'Ecole et à contribuer à ses charges suivant des modalités d~finies
par le Conseil d'Administration de l'Ecole;

- à fournir du personnel de leurs services comme instructeurs
dG l'Ecole selon les besoins exprimés par celle-ci et arr~té par le
Conseil d'Administration.

Articlo~ : - Participation aUX activités de l'Ecole:
Tout Pays africain non partie aU présent Accord peut demander

sa participation aux activités de l'Ecole.

Le Pays considéré, pr6sente sa demande au Président du Conseil
d'administration, lequel la transMet, accompagnée de son avis, au
Conseil d'administration pour décision.

Article 10 : - Conditions d'admission des ~l~ves à l'Ecole:
L'Ecole ost ouverte en priorité aUx personnels ressortissants

dos Pays parties aU présent Accord.

Lés Administrations nationales ont la responsabilit~, dans 10
contingent dr~lèves auquel 8110s ont droit, de faire la répartition des
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places entre les c~ndidats des diff~rentes Administriti6ns ou services
int~rcssés (PTT - Radiodiffusion - Radionavigation - Arm~e).

Sont admis ensuite, dans la limite des places disponibles, les
ressortissants des Pays qui ont demandé leur participation aux activit~
de l'Ecole dans les conditions pr~vues à l'article 10 du pr~8ent Ac-
cord.

A.r t ~_c:L e 1 1 - Sélection des candidats et diplômes:
1 - L'Ecole procède à la sélection des candidats selon les mo-

dalités prévues à l'article 2, lettre F, du présent accord.

2 - L'Ecole décerne, par le truchement du Président du conseil
d'administration et du Directeur de l'Ecole et après avis du Conseil
de perfectionnement, les dipl$mes et titres qui attestent du succès des
~lèves aux cours, en conformité avec les normes générales fixées par le
Conseil d'administration.

La possession d'un diplÔme permet aux élèves d'~tre titularis~s
dans le grade correspondant à la formation reçue, conformément aux dis-
positions prévues dans les statuts de la fonction publique de leurs
pays respectifs.

Articio 12 : - Statut du personnel:
1) Sous les directives du Conseil d'administration, le Directeur

Gén~ral de l'UAMPT, en collaboration avec le Directeur de l'Ecole,
élabore le statut du personnel de l'Ecole.

2) Le Conseil d'administration fixe les conditions d'engagement,
d'emploi, de r~munération et les autres avantages matériels et sociaux
du personnel de l'Ecole.

3) Le recolement des candidatures est effectué par le Directeur
de l'Ecole qui transmet la liste des candidatures aU Pr~8ident du Con-
seil d'administration, lequel se prononce, en accord avec le Directeur
G~n~ral de l'UAMPT et le Directeur de l'Ecole, sur les candidatures ~
re-CeniT.
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Le Présiden t du Conseil d f administ~ation en informe u L téri eu-
remènt le COnseil, à l'occasion de sa réun~on oidinaire.

àrti.91e 13 : - Budget de l'Ecole.
Tous les ans, le Directeur de l'Ecole prépare, conformément au

règlezilsnt financier en vigueur, les comptes financiers et le projet du
budget de l'Ecole qu'il soumet aU Conseil d'administration qui les
examine aux fins d'approbation.

Le budget de l'Ecole ost alimenté par la contribution des Pays
participants, parties au présent Accord.

Le Directeur de l'Ecole peut avec l'accord du Conseil d'admi-
nistration accepter tous autres contributions, dons, legs et subven-
tions.

Article 14 ,: - Les contributions des Pays-membres
Le montant des contributions en espèce des Pays participants est

fixé chaque année par le Conseil d'administration selon les modalités
arr~tées dans le règlement financier de l'Ecole.

Le montant des contributions annuelles en nature du S~négal,
en tant que Pays-hôte, est fixé par négociations entre le Conseil
d'administration et le Gouvernenent S~négalais.

Les participations financières des Pays non partie aU présent
Accord et dont les élèves sent admis à l'Ecole Multinationale, sont
fixées par le Conseil d'administration.

Au début de chaque exercice financier, le Directeur de l'Ecole
informe les Pays-membres du montant de leur contribution et des modalit
de leur versement direct aH crédit du cOEpte contribution do l'Ecole
Multinationale des Télécommunications de Rufisque.

Article 15 : - Fonds de roulement:
Afin de permettre un fonctionne~ent r~gulier de l'Ecole il e8~

créé UD fonds de roule~ent dont la nature, l'importance et la r~glGmen-
tation sont d~termin~es par le Conseil d'administration.
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'Artj el e--Î6 (3ntré'~eh, v,i~Néu:r, Ï'~trait :.

,..
-

t - Le pré~ent Accord intergouvernemental sera ratifi~ par les
Pays signataires, conform~ment à leur procédure constitutionnelle.

2 - L'instrument original sera déposé aupr~s du Gouvernement de
la R~publique du S~négal qui transmettra des copies certifiées confor-
mes de ces documents à tous les Pays signataires.

3 - Le présent Accord entrera provisoirement en vigueur à la
date de sa signature et d~finitivement apr~s l'accomplissement des for-
malités constitutionnelles propres à chaque partie.

4 - Tout Pays peut notifier son retrait de l'Ecole à tout moment
apr~8 l'expiration d'un délai de cinq années à partirdd jour o~ il est
devenu partie au présent Accord. Cette notification prend effet un an
apr~s le jour o~ elle est parvenue au Président du Conseil d'adminis-
tration.

A~ti~le 17 : - Amendement et révision
Le présent Accord peut ~tre amendé ou révisé sur requ~te d'un

Pays contractant si ce Pays envoie à cet effet une demande écrite au
Président du Conseil d'administration de l'Ecole qui la communique à

tous les Pays-membres.

~rt~Q.=~_.JJ2: - statut des biens meubles et immeubles de l'Ecole:
1 - Le Sénégal met à la disposition de l'Ecole les locaux et

le @obilier n~cessaires aU fonctionnement de celle-ci.

2 - Tous les biens neubles et iDceubles1 tout équipement ins-
tallé dans le cadre de l'Ecole Eultinctionale sont transfér~s au Consei
d'adMinistration qui en assure IR responsabilité.

ALtiele 1.9. : Cas de dissolution de 1'Eco:}.e
En cas de dissolution de l'Ecole Multinationale des Tciléeommu-

nications, le Conseil d'administration fixe les modalités de liquida-
tion de l'actif et du passif de l'Ecole.
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Signé . ' , - ../ ,.e •••••••.• ' ••• " ••• " •••••••• e. Date ..... 21 Juin 1·975 •.•...•.•

au nom du Gouvernement de
la CtHe d' Ivoire

Signé .
• • • e _ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Date .........................
au nom du Gouvernement du

Dahomey

Signé ............................ Date •.... 20/6/1975 .•••.•••••.

aU nom du Gouvernement de la
Haute-Volta

Signé :fio •••••••••••••••••••••••••• Data ..... 20/6/1975 .

Au nom du Gouvernement du
Jil",li

Signé ........................... Data ....... 21/1/1976 •....•••.

Au nom du Gouvernement de
1 n- • i •e l'\e_1).r~ ta n a e
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Signé
aU.

NigOT

Signé .. . " " . Date ••••••• 25/ 2/ 197 5 ••••••••

aU nom du Gouvernement du
Sénégal

Signé •••.•• tt ••••.••.••••••.••••••••••.• Date: •••..• 9 Juin 1975 •••••••
aU nom du Gouverneifent du

Tu go

3igné ..... .. .... .. .. .. ...... .... .. . .. .. . Date •...... 24 Février 1976 •.•
aU nom du Gouverne~ent de la
RépubliqUG Centrafricaine
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